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CE QU’IL FAUT RETENIR 

Nous contacter :
FO BNPP Agences parisiennes 
32, rue de Clignancourt 
75018 PARIS  
Tel : 01 40 14 45 19   
 

Vous informer 
www.fobnpparibas.com

ADHERER 
Nom :  
Prénom :  
Affectation : 
Souhaite devenir adhérent FO  
Date et signature 
 
A retourner à FO BNPP Agences Parisiennes ACI : CSD02 G1 

L’équipe : 
Maria MARTINS-DAEMS 
Catherine DELEPINE 
Gilles DUVAL 
Joëlle MEUNIER 
Francis BOISVIEUX 
Laurette BENEUF 

 
DECLARATION FO SUR L’INTEGRATION DES SALARIES FORTIS 

 

Avant tout, les élus FO souhaitent la bienvenue à leurs nouveaux collègues. L’opération FORTIS a duré 18 mois. 
Chaque étape de ce processus a constitué une véritable épreuve pour ces salariés. Cette attente a été épuisante tant 
au niveau physique, que psychique. 
 

A la demande du CHS CT de FORTIS, un rapport a été effectué par les experts du cabinet TECHNOLOGIA sur les 
conséquences de cette fusion. Ce rapport fait ressortir que des répercussions considérables ont et auront lieu sur les 
collègues, tant en termes de conditions de travail, que de santé ce qui pourrait engendrer de forts risques 
psychosociaux avec des manifestations tels que : stress, anxiété quant à l’avenir, angoisse, détresse, agressivité, 
démotivation… 
 

Une bonne intégration implique de l’accompagnement, du temps ainsi que le droit pour ces nouveaux collègues de 
passer par une courbe d’apprentissage afin de limiter les effets traumatisants d’un tel changement de travail. A ce jour, 
les « nouveaux » salariés de BNPP ont été reçus en entretien « découverte ». 
 

Nous voulons ici, vous faire part de ce qu’ils ressentent.  :  
 

« Les conditions de transfert des salariés sont jugées insatisfaisantes ». 
« La procédure de reclassement incomplète » 
« Le sentiment de confusion sur leur avenir ». 
« L’absence de visibilité sur les conditions de transfert de la clientèle ». 
 

Les managers, d’ex-Fortis, souvent aussi peu informés que leurs collègues, avouent sur un ton parfois un peu fataliste, 
se sentir « dans le même bateau » et reconnaissent souffrir de ne pouvoir rassurer leurs équipes. 
La perte d’intérêt au travail face aux méthodes BNPP, représente l’une des plus grandes inquiétudes de ces salariés. 
 

En conséquence, les élus FO demandent à la Direction de la DAP qu’elles sont les mesures mises en œuvre afin que 
cette intégration se fasse dans les meilleures conditions en limitant les risques psychosociaux. 
 

Nos collègues de FORTIS ont intégré officiellement  BNPP le 12 mai dernier. En janvier 2010, l’effectif annoncé au 
niveau national était de 1378 salariés. Le 4 mars lors de la présentation du dossier en DAP, le nombre de collègues 
concernant notre périmètre était de 209. Les élus FO souhaitent en connaître le nombre exact à ce jour.  

 

**** 
Au cours des débats nous avons particulièrement insisté sur la nécessité d’une mise en place rapide de la commission de suivi 
promise par la direction. Nous veillerons à ce qu’elle soit efficace et prennent en compte les préoccupations individuelles de 
chacun. 
 
Par ailleurs, nous avons demandé que le nécessaire soit fait afin que les collègues en provenance de Fortis puissent dès le 1er 
juin accéder aux prestations du CEAP. Nous vous adressons ci-dessous, le lien avec le Comité d’Établissement des Agences 
Parisiennes.  
 

http://ceap.bnpparibas.com

http://ceap.bnpparibas.com/

